
Formation courte

Cadre juridique et éthique pour la pratique 
clinique et l’exercice professionnel 
Cette formation présente et explique, de manière concrète, les règles 
juridiques et le fonctionnement de la justice, dans un langage conceptuel 
accessible à tous. Elle apprend « à s’en servir » et aborde toutes les 
situations auxquelles la/le psychologue se trouve confronté(e) : ses 
responsabilités, ses écrits, le respect de la vie privée, la discrétion, la 
confidentialité et le secret professionnel, l’autorité parentale,  la protection 
de l’enfance et des personnes vulnérables, les violences intrafamiliales.

Cette formation repose en grande partie sur le contenu de l’aide-mémoire 
Droit à l’usage des psychologues (Dunod, 2024, 2e édition) de Mélanie 
Dupont et Pierre-Brice Lebrun.

Objectifs :

✓ Comprendre l’organisation du droit et de la justice
✓ Acquérir les bons réflexes juridiques pour se poser les bonnes

questions au bon moment (et savoir trouver les réponses)
✓ Appréhender le cadre légal de la responsabilité pour mieux repérer

les risques réellement encourus, s’en protéger correctement pour
travailler plus sereinement

✓ Assimiler le cadre légal du respect de la vie privée, de la discrétion, de
la confidentialité et du secret professionnel pour mieux respecter les 
droits (des patients, des clients, des mineurs, des usagers, etc.)

✓ Acquérir les outils indispensables pour agir (informations
préoccupantes, signalement, dépôt de plainte, requêtes, etc.)

Programme - 1er jour

- Évaluation de l'état des connaissances de participants.
Discussion et échanges avec les participants sur les difficultés
qu'ils peuvent rencontrer dans leur pratique clinique.

- Les responsabilités (morale, civile, pénale, disciplinaire, etc.)
- Le respect de la vie privée, la discrétion, la confidentialité et le

secret professionnel
- Les écrits (notes, rapports, informations préoccupantes,

signalement, etc.)

PUBLIC 

Psychologues

LIEU 

Université de Lorraine, site de 
Metz (île du Saulcy) 

DUREE 

2 journées de 7h (14h en tout)

TARIF 

515 € / personne extérieure 
475 € / partenaire Centre 
Pierre Janet 

INTERVENANTE 

Mélanie Dupont

Psychologue, docteure en 
psychologie, présidente de 

l’association Contre les Violences 
sur Mineurs (CVM) et de 

l’association des psychologues 
de médecine légale, et auteur de 
Droit à l’usage des psychologues, 
avec Pierre-Brice Lebrun (Dunod, 

2024, 2e édition)

CONTACT
Centre Pierre Janet 

Pôle Formation 
03.72.74.83.32 

cpj-formation@univ-lorraine.fr 

www.centrepierrejanet.univ-lorraine.fr 

Conditions Générales de Vente

DATES

Mercredi 17 et 
jeudi 18 février 2027

Au choix : en présentiel ou 
en distanciel*
* les participants doivent se
connecter au même moment et
peuvent interagir en direct.

Programme - 2e jour 

- La famille et l'autorité parentale (autorisations, parents divorcés, etc.)
- La protection de l"enfance et des personnes vulnérables
- Les violences intrafamiliales (dites « conjugales »)

http://www.centrepierrejanet.univ-lorraine.fr/
https://www.univ-lorraine.fr/enseignements-et-formations/formation-professionnelle-continue/
mailto:cpj-formation@univ-lorraine.fr



